
              FORMATION CIVIQUE ET CITOYENNE OBLIGATOIRE Octobre 2024 - Juin 2025

MOIS DATES HEURES LIEUX INSCRIPTIONS COÛT

Octobre 14-15-16 octobre et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/oYTdF4SUmX7M3gKM8
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Novembre 18-19-20 novembre et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/arC4eZDm5Ziw1eZg6
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Décembre 9-10-11 décembre et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/6JTxiWfAhZCVp5JLA
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Janvier 20-21-22 janvier et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/452hkyrD9Dr1n4639
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Début février 3-4-5 février et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/c24j2D3DX4xtWYxPA
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Fin février 17-18-19 février et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/J7cdd3jmMLzEMXXM9
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Mars 24-25-26 mars et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/3tAxQn7CeEUU9AFV9
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Début avril 7-8-9 avril et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/8EswN8PEhvhXye867
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Fin avril 28-29-30 avril et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/io7gGEMBa4PH3noR8
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Mai 19-20-21 mai et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/83MmHXYsTveB9Mdt8
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Juin 23-24-25 juin et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/x95YkVhxgR3wkgPj8
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

Juillet 7-8-9 juillet et bilan de santé 9h00-16h30 A définir https://forms.gle/SrWnE1mZjLysCSYe6
100 euros par volontaire remboursé par 

l'Agence du Service Civique

                                                             Arrondissement de PAU/OLORON

3 jours : 2 jours et demi de formation générale à la citoyenneté et 1/2 journée : rencontre des volontaires

1 jour : formation aux premiers secours (PSC1)

FORMATION GENERALE

D'octobre 2024 à juillet 2025



Union Départementale d'Intervention de l'Ordre de Malte : adeflaujac@hotmail.com - Tel : 06 35 49 13 34 - www.ordredemaltefrance.org

Comité Départemental 64 de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme : 64ffss@gmail.com

Comité Départemental 64 des Secouristes Français Croix Blanche : croixblanche64@hotmail.fr

FORMATION AUX PREMIERS SECOURS

Vous avez le choix de vous inscrire à la formation dans un des établissements suivants :

Association Départementale de Protection Civile : contact-bearn@adpc64.org

UFOLEP 64 : Stéphane LALANNE - ufolep@laligue64.org - 05.59.32.00.66

Union Départementale des Sapeurs Pompiers : udsp64@sdis64.fr

Croix Rouge Française : dd64@croix-rouge.fr


